
09 H 00'

Rythme AB-CD ou ABC selon nombre d'inscrits,                                                          
identique pour les 2 départs et pour les 2 disciplines.

Début des tirs:

Le matin:

Entraînement sur cibles:
Ouverture du greffe:

L'après-midi:

08 H 00'  45' maxi

12 H 45'
Entraînement sur cibles: 13 H 30'

14 H 30'

Venant de l'Est: sortie Montigny-Lès-Metz sur la rocade Est
Accès depuis l'autoroute: 

Résultats du FITA vers:

Lors du passage au greffe, obligation de présenter l'un des documents suivants:

une attestation de licence papier avec photo ou une attestation de licence dématérialisée avec photo 
sur support informatique type smartphone ou tablette ou le numéro de licence (ou nom et prénom) avec 
justificatif officiel d'identité ou passeport sportif s'il comporte la photo et le numéro de licence.

Tenue blanche ou de club obligatoire.

La mise sera pour les J/S/V/SV de 10 € par concours ou 15 € pour  2 concours. 

pour les archers ayant fait les 2 FITA ou les 2 FEDERAL.

                 43 rue du canal à Montigny-lès-Metz:  Coordonnées GPS: 49°06'22.66"N  6°09'19.17"E

Le classement général de chaque discipline sera effectué au 1er des 2 scores

Boissons, restauration, et pâtisseries seront en vente sur place.

Pour les P/B/M/C, la mise sera de 8 € par concours ou 12 € pour  2 concours.

Résultats du FÉDÉRAL:
18 H 00'

à la suite

Venant de Nancy: sortie Moulins-Lès-Metz    Venant du nord: sortie Metz-centre  

 45' maxi

               Au stade du canal à Montigny-lès-Metz

Dimanche 3 juin 2018
L'ACM organise en 2 départs ses concours qualificatifs "FITA" et "FÉDÉRAL"

07 H 15'

Début des tirs:

Ouverture du greffe:



Compagnie:

ARCHER N° LICENCE CATÉGORIE MATIN A-MIDI FITA FEDERAL FITA FEDERAL MISE

thierry.gandolphe@soapeople.com

Contact:

MATIN APRES-MIDIARMES

Total des mises:

                                    Inscriptions à retourner accompagnées de votre règlement

1 rue Dominique Biotteau
57155 Marly

Par Internet:

                      à l'ordre de "Arc Club Montigny" au plus tard pour le jeudi 31 mai 2018:
Par courrier:

Mr. Thierry Gandolphe

Tél: 06.12.36.21.76 si besoin de renseignements.


